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1 Informations juridiques et administratives 

1.1 La procédure d’extension des cimetières 
Le cimetière communal Le Montagna d’Aureilhan ne dispose plus aujourd’hui que d’un nombre limité 

de concessions disponibles et il apparait nécessaire de procéder à son extension pour faire face aux 

demandes de concessions à venir. 

L’article L.2223-1 du Code Général des Collectivités Territoriales attribue au Conseil Municipal la 

décision de création, d’extension ou de translation d’un cimetière. 

Néanmoins, cet article prévoit que, dans les communes urbaines et à l’intérieur des périmètres 

d’agglomérations, la création, l’agrandissement et la translation d’un cimetière à moins de 35 m des 

habitations sont autorisés par arrêté du représentant de l’État dans le département, pris après une 

enquête publique et après avis de la commission départementale compétente en matière 

d’environnement, de risques sanitaires et technologiques (CODERST). 

Conformément à ces dispositions, le Conseil Municipal, par délibération en date du 18 décembre 2023, 

a décidé de l’extension du cimetière communal Le Montagna afin de répondre aux besoins des 

aureilhanais. 

 

1.2 La procédure d’enquête publique 
Le code de l’environnement consacre ses articles L. 123-1 et suivants ainsi que R.123-1 et suivants aux 

enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement. 

La présente enquête publique a pour but d’assurer l’information et la participation du public ainsi que 

la prise en compte des intérêts des tiers concernant ce projet d’extension. Les observations et 

propositions recueillies au cours de l’enquête seront prises en considération et étudiées par le maître 

d’ouvrage et l’autorité compétente pour prendre la décision. 

 

 

2 Présentation de la commune et du cimetière actuel 

2.1 Présentation de la commune 
La Commune d’Aureilhan est située dans le département des Hautes-Pyrénées, à proximité immédiate 

de la ville de Tarbes. Elle compte environ 8 000 habitants en 2022. 

La commune dispose de deux cimetières : 

- Le cimetière Saint-Gérin ou cimetière vieux à proximité immédiate de l’église qui ne 

dispose pas d’emplacements disponibles, 

- Le cimetière Le Montagna ou cimetière neuf situé au nord de la commune le long de la 

nationale RN21 qui ne dispose plus que de peu d’emplacements disponibles. 

 

 

2.2 Le cimetière communal Le Montagna d’Aureilhan 
Le cimetière Le Montagna a été créé dans les années 1940 et une extension a été ajoutée dans les 

années 1970. Il compte actuellement 1470 concessions classiques pleine terre et pour caveaux de 4 et 

5 m2, 72 alvéoles de columbarium, 36 cavurnes et un jardin du souvenir. 

Les concessions sont maintenant attribuées pour une durée de 30 ans pour les pleines terres et caveaux 

et de 15 ou 30 ans pour les alvéoles de columbarium ou les cavurnes. 
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2.3 Fréquence des décès, inhumations et des achats de concessions 
Le nombre d’actes de décès oscille entre 86 et 114 depuis 2014 avec une moyenne de 98 actes par an. 

Cela comprend les décès survenus sur la commune ainsi que les transcriptions de décès (décès 

d’habitants d’Aureilhan survenus dans une autre commune). 

Le nombre d’inhumations au cimetière Le Montagna varie entre 55 et 70 chaque année dans des 

concessions anciennes ou nouvelles, alvéoles de columbarium ou cavurne. 

 

Les achats de concessions nouvelles se répartissent ainsi sur les 5 dernières années complètes : 

 

 Pleine terre 4 m2 5 m2 Alvéole 2 Alvéole 4 Cavurne 

2020 0 4 1 4 1 - 

2021 4 5 3 6 0 - 

2022 1 7 3 4 0 5 

2023 2 8 2 3 0 4 

2024 5 5 1 3 1 2 

Moyenne/an 2,4 5,8 2 4 0,4 3,7 

 

 

 

2.4 Disponibilités actuelles 
Au cimetière Le Montagna, il reste actuellement : 

- 14 emplacements disponibles pour des concessions en pleine terre, 

- 23 emplacements disponibles pour des caveaux 4 m2, 

- 3 emplacements disponibles pour des caveaux 5 m2, 

- 25 cavurnes disponibles, 

- 0 alvéoles de columbarium. 

 

 

A ce rythme, il reste environ : 

- 5,8 années de disponibilité pour les pleines terres, 

- 4,1 années de disponibilité pour les emplacements 4 m2, 

- 1,8 années de disponibilité pour les emplacements 5 m2, 

- 6,7 années de disponibilité pour les cavurnes. 

Concernant les alvéoles au columbarium, il n’y a actuellement pas de disponibilité. Les alvéoles 

pouvant être disponibles dépendent des concessions arrivant à expiration et qui ne seraient pas 

renouvelées par les concessionnaires ou leurs descendants. 

 

A cela s’ajoute le fait que des concessions pour des caveaux ou des pleines terres ont été attribuées 

administrativement sans être attribuées physiquement dans le cimetière jusqu’à mi 2023. Le nombre 

exact de ces concessionnaires n’est pas connu avec précision. Des concessions doivent donc être 

attribuées pour ces concessionnaires se présentant en mairie. 

 

Deux procédures de reprises de concessions abandonnées ont été lancées en 2023 et 2024, permettant 

de libérer 60 à 70 emplacements à terme. La municipalité ayant fait le souhait de végétaliser une partie 

des emplacements ainsi libérés, ils ne seront pas tous remis en concession. 

 

Dans ces conditions, il apparaît nécessaire de créer des emplacements supplémentaires afin de pouvoir 

satisfaire les demandes des usagers dans un futur proche. 



 

5 
 

 

 

3 Le projet d’extension du cimetière communal Le Montagna 
Le projet d’extension se situe au sud-est du cimetière actuel au niveau de la parcelle cadastrée AN 1164 

qui jouxte le cimetière.  

 

 
 

La parcelle dispose d’une surface de 2 024 m2 avec des murs existants au nord et à l’ouest. 

L’extension permettra de créer entre 200 et 230 concessions nouvelles selon l’agencement choisi et la 

taille des concessions proposées. 

 

Des emplacements avaient déjà été réservés afin de pouvoir créer des accès à cette extension au niveau 

des murs sud et est du cimetière existant. 
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Mur sud       Mur est 

 

En matière d’aménagements, le projet d’extension s’inscrira dans la continuité de l’existant, à savoir : 

- Mise en place d’un mur de clôture, 

- Allées en majorité enherbées sauf les principales, 

- Végétalisation basse à arbustive par ilots 

 

 

4 Compatibilité avec le Plan Local d’Urbanisme l’enquête 

hydrogéologique 
 

4.1 Plan Local d’Urbanisme 
La parcelle AN 1164 est classée en zone Ub (Zone urbaine) dans le PLU. Elle est de plus référencée 

comme emplacement réservé avec pour destination « Agrandissement du cimetière ». 

Ce classement est donc tout à fait compatible avec la destination prévue dans le présent projet. 
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4.2 Les conclusions de l’enquête hydrogéologique 
L’ensemble du rapport hydrogéolofique est disponible en annexe. En voici les conclusions. 
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5 Annexes 

5.1 Délibération du conseil municipal du 18 décembre 2023 approuvant le projet 

d’extension du cimetière Le Montagna 

5.2 Désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal administratif de Pau 

5.3 PLU prévoyant la zone d’agrandissement du cimetière 

5.4 Rapport hydrogéologique et son résumé non technique 

5.5 Arrêté d’ouverture de l’enquête publique en date du 31 mars 2025 

5.6 Avis d’enquête publique 
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Annexe 5.6 - Avis d’enquête publique 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Commune d’Aureilhan 

Projet d’extension du cimetière communal Le Montagna 

 

Par délibération n° 2023-84 du conseil municipal en date du 18 décembre 2023, le conseil municipal 

de la commune d’Aureilhan a approuvé le projet d’extension du cimetière. 

 

Par arrêté municipal n°2025-140 en date du 31 mars 2025, Monsieur le Maire de la commune 

d’Aureilhan a ordonné l’ouverture d’une enquête publique relative au projet d’extension du 

cimetière communal Le Montagna d’Aureilhan. 

Le siège de l'enquête publique est la mairie d’Aureilhan, place François Mitterrand - 65800 AUREILHAN. 

Cette enquête publique se déroulera pendant une durée de trente-et-un jours consécutifs, du mercredi 

23 avril 2025 au vendredi 23 mai inclus. 

Afin de conduire l'enquête publique relative au projet d’extension du cimetière communal Le 

Montagna d’Aureilhan, le Président du Tribunal Administratif de Pau, par décision n° E25000010/64 du 

3 mars 2025, a désigné Monsieur Christian DUBERTRAND en qualité de commissaire enquêteur et 

Monsieur Denis MONTPEZAT en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 

Le dossier d'enquête publique est consultable en version informatique sur le site internet de la 

commune d’Aureilhan, https://www.ville-aureilhan.fr. Il sera accessible en continu pendant la durée de 

l'enquête publique. 

Le dossier d'enquête publique en version papier sera mis à la disposition du public à l'accueil de la 

mairie d’Aureilhan aux jours et heures habituels d'ouverture au public : 

 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations lors des 

permanences qu'il tiendra aux jours et heures suivants : 

 Le mercredi 23 avril 2025 de 9h à 12h, 

 Le jeudi 15 mai 2025 de 9h à 12h 

 Le vendredi 23 mai 2025 de 14h30 à 17h30. 

Pendant la durée de l'enquête publique, le public pourra consigner ses observations et propositions : 

 Sur le registre papier d'enquête publique établi sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés 
préalablement par le commissaire enquêteur, mis à sa disposition aux jours et heures habituels 
d'ouverture au public. 

 Par voie postale en adressant un courrier à Monsieur le commissaire enquêteur au siège de 
l'enquête publique à : mairie d’Aureilhan, place François Mitterrand - 65800 Aureilhan 

 Par courrier électronique à l'adresse suivante : mairie.aureilhan@ville-aureilhan.fr 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à disposition du public en mairie 

d’Aureilhan pendant un délai d’un an à compter de la clôture de l’enquête. Ils seront aussi consultables 

sur le site internet de la commune. 

Le Préfet des Hautes-Pyrénées est l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation d’extension du 

cimetière communal Le Montagna d’Aureilhan requise au titre de l’article L2223-1 du Code Général 

des Collectivités Territoriales. Après avis du CODERST (Conseil Départemental de l’Environnement, des 

Risques Sanitaires et Technologiques), le Préfet prendra un arrêté portant autorisation ou refus de 

l’extension du cimetière qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

https://www.ville-aureilhan.fr/
mailto:mairie.aureilhan@ville-aureilhan.fr

